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Incendie dévastateur de 
matériels électriques

aLLada

Orden Alladatin rappelle les avantages de la loi de 2019
révision de La constitution

Interrogé par un média 
de la place, le député de 
l’Union progressiste le re-

nouveau a désapprouvé le 
groupe de mot “énième ré-
vision de la constitution”. “Il 
ne s’agit pas d’une énième 
révision de la constitution”, 
martèle t-il.
Pour lui, la constitution n’a 
subit qu’une seule révision 
depuis son adoption en 
1990.
Rappelant que la constitu-
tion n’est pas la Bible ou le 
Coran, le président de la 
commission des lois soutient 
qu’un toilettage de la loi fon-
damentale peut s’avérer né-
cessaire. C’est ce qui justifie 
la révision de la constitution 
de 2019 opérée par un par-
lement acquis à 100% à la 
cause du président Talon, 

soutient le député de l’UP le 
Renouveau.
Orden Alladatin en profite 
pour mettre en avant les 
bienfaits de la consitution re-
visée. Sans être exhautif, il 
cite : l’instauration de la dis-
crimination positive au profit 
des femmes pour le poste de 
député, l’abolition de la pei-
ne de mort, la réduction des 
mandats de député à trois, 
l’institution des élections gé-
nérales, …

et de lancer “nous 
n’avons rien fait de mal”.

S’agissant de l’initiative du 
député Assan Séibou, le 
président de la commission 
des lois a avancé que cela 
se justifie par le réajuste-
ment du calendrier électo-

ral, ayant sa source dans la 
constitution.
Pour balayer les craintes 
liées à l’éventualité d’un troi-
sième mandat, il assure que 
ce réajustement n’ouvre pas 
la voie à une nouvelle répu-
blique, avant d’ajouter que la 
disposition “nul ne peut faire 
plus de deux mandats dans 
sa vie” est maintenue dans le 
texte proposé.
Toutefois, le député de la 
mouvance présidentielle dit 
comprendre les “agitations 
politiques’ sur la question”.
A la question de savoir ce qui 
sera fait si l’initiative ne rece-
vait pas l’aval de la majorité 
nécessaire, Orden Alladatin 
lâche ” si nous n’avons pas 
le consensus, à l’impossible, 
nul n’est tenu”.

Au Bénin, la proposition de loi portant révision de la constitution est sur 
toutes les lèvres. Dans la presse et sur les réseaux sociaux, d’aucuns pré-
fèrent parler d’une “énième” révision après celle opérée en 2019. Un mot 
que n’apprécie visiblement pas Orden Alladatin.

D. R.

Une tragédie a frappé 
le Collège d’Ensei-
gnement Général 

(CEG1) d’Allada, dans le 
département de l’Atlanti-
que ce dimanche 04 février 
2024. Un violent incendie a 
ravagé une partie de l'éta-
blissement dans la matinée, 
prenant origine au sein de 
la base de l'entreprise Vinci 
Énergies. 
Selon les informations, les 

dégâts sont considérables, 
avec des rapports indiquant 
des effondrements de clôtu-
res, des motos et des véhi-
cules endommagés par les 
flammes. 
L'ampleur de la catastro-
phe ne s'arrête pas là à 
en croire les témoins. Des 
équipements électriques de 
grande valeur appartenant 
à l'entreprise ont été réduits 
en cendres, estimés à des 

centaines de millions de 
francs CFA. 
Selon nos investigations, 
des actes criminels pour-
raient être impliqués, sug-
gérant un possible vol de 
matériel suivi d'un incendie 
délibéré pour dissimuler 
les preuves ou pour fuir les 
conséquences judiciaires. 
Dans ce contexte, la Cour 
de Répression des Infrac-
tions Économiques et du 
Terrorisme (CRIET) doit 
agir rapidement en interro-
geant tous les membres du 
personnel de l'établisse-
ment, depuis les gardiens 
jusqu'aux hauts agents de 
la maison. Il est impératif 
d'élucider les circonstan-
ces de cet incident tragique 
et de traduire en justice les 
responsables de ces actes 
répréhensibles. 

SouRcE EXT.
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Il faut préciser que le 
Conseil de Supervision du 
Centre National d’Investi-

gations Numériques (CNIN) 
est composé de cinq (05) 
membres nommés par décret 
en date du 18 janvier 2024.
Les personnalités nom-
mées sont : Monsieur Ro-
muald WADAGNI, Ministre 
de l’Economie et des Finan-
ces, Ministre d’Etat ; Mon-
sieur Yvon DETCHENOU, 

Garde des Sceaux, Ministre 
de l  a Justice et de la Lé-
gislation ; Madame Aurelie 
ADAM SOULE ZOUMA-
ROU, Ministre du Numéri-
que et de la Digitalisation ; 
Monsieur Bertin BADA, Di-
recteur du Cabinet militaire 
du Président de la Répu-
blique et Monsieur Laurent 
ZOMAHOUN, Directeur des 
Services de Liaison et de la 
Documentation.

Le 29 novembre 2023, le 
gouvernement a mis en pla-
ce le Centre National d’In-
vestigations Numériques 
(CNIN) en vue d’atteindre 
plus d’efficacité dans la lutte 
contre la cybercriminalité,
Au Bénin, la création du 
CNIN vise un cyberespace 
sain dans le pays. Créé 
sous les cendres de l’Office 
Central de Répression de 
la Cybercriminalité (OCRC) 

Talon nomme 3 ministres au sein du conseil de 
supervision du CNIN (Ex OCRC)

Lutte contre La cybercriminaLité au bénin

Tous les regards sont 
donc tournés vers 
les Présidentielles de 

2026. Il faut se réjouir que 
Patrice Talon soit  sorti de sa 
zone de confort pour recon-
naître  finalement, l’impor-
tance du rôle de la classe 
politique et associer direc-
tement les partis politiques 
dans sa gestion.
Avec ce décret, le Président 
qui a, pendant longtemps 
été  mal compris et parfois 
critiqué dans les couloirs par 
ses mêmes soutiens  pour 
avoir toujours faire confian-
ce aux technocrates dans 
son gouvernement et dans 
les autres structures de l’ap-
pareil de l’État au détriment 
des cadres des partis politi-
ques, peut se retrouver en 
odeur de sainteté avec ses 

soutiens politiques. 
La nomination des ministres 
conseillers est une excel-
lente trouvaille pour conten-
ter les alliés politiques qui 
ont surtout souffert depuis 
2016 des réformes pertinen-
tes qui ont parfois bousculé  
les   intérêts de quelques 
uns parmi eux. Oui! comme 
la majorité de la population,  
ces hommes politiques ont 
aussi supporté les corrolai-
res de ces réformes dans 
leurs affaires. Il ne peut en 
être autrement, on ne fait 
pas des omelettes sans cas-
ser les oeufs. Il y a un prix 
à payer pour les réformes. 
Ils ont longtemps attendu, 
c’est le moment pour eux 
de souffler. Et c’est avec un 
grand soulagement que les 
députés et anciens minis-

TALON actionne sa machine politique pour 2026
avec La nomination prochaine des ministres conseiLLers

Le chef de l’Etat a nommé par décret  des membres du Conseil de Supervision 
du Centre National d’Investigations Numériques (CNIN). Le CNIN a été créé pour 
reprendre les attributions de l’Office Central de Répression de la Cybercriminalité 
(OCRC) et une partie de celles de l’Agence des Systèmes d’Information et du Nu-
mérique (ASIN) relatives à la cybercriminalité.

dont il reprendra les attribu-
tions en plus d’une partie 
de celles de l’Agence des 
Systèmes d’Information et 
du Numérique (ASIN) relati-

ves à la cybercriminalité, le 
CNIN dispose de missions 
plus élargies et de compé-
tences multiples

S.E.

tres qui croyaient ne pouvoir 
plus rien espérer de la gou-
vernance de Talon vont ac-
cueillir cette réforme à leur 
avantage.
Ils n’en demandaient pas 
mieux au chef de la mou-
vance présidentielle, Patrice 
Talon qui en bon Père de fa-
mille vient de leur retourner 
l’ascenseur. Avec cette éniè-
me réforme, Talon ouvre une 
porte pour le positionnement 
des cadres compétents des 

blocs soutenant son action, 
les anciens ministres et dé-
putés 
de la mouvance qui n’ont pu 
se faire élire et surtout les 
déçus du camp de la rupture 
que le Président peut enco-
re récupérer dans ce collège 
de ministres conseillers afin  
d’éviter leur basculement 
dans le camp adverse.
En politique, c’est l’addition 
et la multiplication qui comp-
tent. Et Patrice Talon vient 

de prendre une sérieuse op-
tion pour 2026. Là dessus, 
la nomination très prochaine 
de ce collège de ministres au 
delà de son objectif adminis-
tratif, produira en n’en point 
douter les effets positifs au 
sein de la mouvance prési-
dentielle. Cela peut remo-
biliser la troupe et la mettre 
en ordre de bataille pour les 
joutes électorales de 2026.

Éric oBINTI

En prenant le décret instituant le collège des minis-
tres conseillers à moins de deux ans de la fin de son 
second et dernier mandat constitutionnel, le Prési-
dent Patrice Talon passe à la vitesse de croisière en 
misant plus sur la politique. Lui qui,  jusque-là, est 
resté droit dans ses bottes en mettant un point d’or-
gue sur la technocratie au détriment du politique dans 
sa gouvernance. Ce faisant, il accède finalement aux 
aspirations légitimes de l’ensemble des  formations 
politiques qui soutiennent son action. 
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Ce décret qui institue 
un collège de minis-
tres conseillers se 

présente comme une struc-
ture qu'on peut appeler un 
gouvernement politique, 
puisqu'il donne préroga-
tives aux partis politiques 
de proposer des cadres qui 
seront nommés par le Pré-
sident de la République.
Le collège des ministres 
conseillers  aura une dou-
ble mission : contribuer à 
la définition de la politique 
gouvernementale et veiller 
à l'application concrète du 
programme d'action du 
gouvernement.
Les ministres Conseillers 

ont pour rôle de participer 
activement à l'élaboration 
des politiques sectoriel-
les, à la préparation des 
discours politiques, et à la 
proposition des solutions 
adaptées aux divers en-
jeux rencontrés par l'État. 
Ils assurent également le 
suivi des projets gouverne-
mentaux  et la coordination 
avec les différentes cellules 
de suivi de la Présidence et 
les ministères sectoriels.

      Dans la perspective 
de ce remaniement, il est 
à espérer que certains mi-
nistères qui gardent un por-
tefeuille lourd, comme par 

exemple l'actuel Ministère 
du cadre de vie qui enbras-
se cinq domaines, soient 
détachés. En effet, on se 
rappelle que suite aux der-
niers réaménagements, 
avec la sortie du gouverne-
ment des anciens ministres 
Dona Jean-Claude Hous-
sou et Hervé Hêhomey, les 
travaux publics et les trans-
ports ont été confiés au mi-
nistre du cadre de vie et le 
Ministère des mines et de 
l'énergie a été aussi divisé 
avec la création d'un se-
crétaire d'État à l'énergie. 
C'était fait dans un souci de 
restructuration.
Dans l'idée de créer un gou-

remaniement technique en vue

Talon nomme bientôt des ministres conseillers
Avec le décret N° 2024-006 du 09 Janvier 2024, portant création, attributions, or-
ganisation et fonctionnement du collège des ministres conseillers, l’ossature du 
gouvernement connaitra quelques modifications. Les ministres sectoriels res-
teront en place et assureront  le volet technique de l’action du gouvernement. 
Aux ministres classiques s’ajouteront bientôt, les ministres conseillers qui eux  
seront directement dépendant de la  Présidence de la République.

vernement politique et plus 
élargi pour faire participer 
ses soutiens, le Président 
Talon peut aussi faire reve-
nir ces anciens portefeuilles 

ministériels. Cela permettra 
de pourvoir à plus de pla-
ces techniques pour les ca-
dres politiques.

Éric OBINTI

mes soutiens  pour avoir 
toujours faire confiance 
aux technocrates dans 
son gouvernement et 
dans les autres structu-
res de l’appareil de l’État 
au détriment des cadres 
des partis politiques, peut 
se retrouver en odeur de 
sainteté avec ses soutiens 
politiques. 
La nomination des minis-
tres conseillers est une 
excellente trouvaille pour 
contenter les alliés po-
litiques qui ont surtout 
souffert depuis 2016 des 
réformes pertinentes qui 
ont parfois bousculé  les   
intérêts de quelques uns 
parmi eux. Oui! comme la 
majorité de la population,  
ces hommes politiques ont 
aussi supporté les corrolai-
res de ces réformes dans 
leurs affaires. Il ne peut en 
être autrement, on ne fait 

pas des omelettes sans 
casser les oeufs. Il y a un 
prix à payer pour les ré-
formes. Ils ont longtemps 
attendu, c’est le moment 
pour eux de souffler. Et 
c’est avec un grand sou-
lagement que les députés 
et anciens ministres qui 
croyaient ne pouvoir plus 
rien espérer de la gouver-
nance de Talon vont ac-
cueillir cette réforme à leur 
avantage.
Ils n’en demandaient pas 
mieux au chef de la mou-
vance présidentielle, Pa-
trice Talon qui en bon Père 
de famille vient de leur re-
tourner l’ascenseur. Avec 
cette énième réforme, Ta-
lon ouvre une porte pour 
le positionnement des 
cadres compétents des 
blocs soutenant son ac-
tion, les anciens ministres 
et députés 

de la mouvance qui n’ont 
pu se faire élire et surtout 
les déçus du camp de la 
rupture que le Président 
peut encore récupérer 
dans ce collège de minis-
tres conseillers afin  d’évi-
ter leur basculement dans 
le camp adverse.
En politique, c’est l’addi-
tion et la multiplication qui 
comptent. Et Patrice Talon 
vient de prendre une sé-
rieuse option pour 2026. 
Là dessus, la nomination 
très prochaine de ce col-
lège de ministres au delà 
de son objectif administra-
tif, produira en n’en point 
douter les effets positifs 
au sein de la mouvance 
présidentielle. Cela peut 
remobiliser la troupe et la 
mettre en ordre de bataille 
pour les joutes électorales 
de 2026.

Éric oBINTI

poLitique/nomination prochaine des ministres conseiLLers

Les anciens députés et ministres bientôt contentés
En prenant le décret  instituant le collège des ministres conseillers à  moins de deux ans de la fin de son second et 
dernier mandat constitutionnel, le Président Patrice Talon accède finalement aux aspirations légitimes de l’ensem-
ble des  formations politiques qui soutiennent son action.

Il faut se réjouir  que 
Patrice Talon soit  sorti 
de sa zone de confort 

pour reconnaître  finale-
ment, l’importance du rôle 
de la classe politique et 
associer directement les 

partis politiques dans sa 
gestion.
Avec ce décret, le Prési-
dent qui a, pendant long-
temps été  mal compris 
et parfois critiqué dans 
les couloirs par ses mê-
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DéCRET RELATIF à LA CRéATION DU COLLèGE DEs MINIsTREs CONsEILLERs 

À travers un décret pris, le Gou-
vernement a dissout l'Agence 
béninoise d'électrification ru-
rale et de maîtrise d'énergie 
(ABERME) et l'expert compta-
ble Ellen Tognisso Adjahi est 
nommée comme liquidatrice. 

Créée le 30 avril 2009 et 
dotée de la personnalité 
morale et de l'autonomie 

organisationnelle et financière, 
cette agence a été dissoute par 
le gouvernement. Selon l’article 3 
du décret de la dissolution, les ac-

tivités et le patrimoine de l'ABER-
ME « sont transférés à la Société 
béninoise d'énergie électrique, à 
l'Agence de Contrôle des instal-
lations électriques intérieures et 
à la Direction de la planification 
énergétique, de l'électrification 
rurale et de la réglementation ».
Par la même occasion, le gou-
vernement a nommé l’expert-
comptable, Ellen Tognisso Adjahi 
comme liquidatrice. Elle dispose 
de six mois pour accomplir sa 
mission. Le décret précise, par 
ailleurs,  que la liquidatrice, lors 

de sa prise de fonction, doit pro-
duire une feuille de route de la 
mission. Cette feuille de route 
doit présenter « la méthodologie 
de travail et les modalités d'inter-
vention à soumettre à la valida-
tion d'un comité interministériel de 
surveillance de la liquidation».

      Ellen Tognisso Adjahi doit dé-
poser, selon une périodicité fixée 
dans la feuille de route, « des 
rapports d'étape sur l'état d'avan-
cement des opérations de liqui-
dation et au terme de sa mission, 

un rapport de clôture de la liqui-
dation au comité interministériel 
de supervision de la liquidation».

       Le gouvernement a aussi pro-
cédé à la nomination d’un comité 
interministériel de surveillance de 
la liquidation. Ce comité est com-
posé d’un représentant du mi-
nistère en charge des Finances, 
d’un représentant du ministère 
de l'Énergie et d’un représentant 
du Bureau d'analyse et d'investi-
gation.

bénin

Le Gouvernement dissout l'ABERME, 
Ellen Tognisso Adjahi nommée liquidatrice

D. R.
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Pour les voyageurs qui aiment se sentir 
partout comme chez eux, l’appartement est 

l’hébergement idéal. Les groupes et les familles 
peuvent profiter des chambres et de la cuisine 
pour s’isoler ou se retrouver autour d’un repas 
pour planifier les activités du lendemain. Les 
appartements sont souvent disponibles pour de 
courts ou longs séjours.

une seule adresse : fenou guest House à 
porto-novo, dans les quartiers tokpota, dowa 
et djassin Houinvié.

 renseignements et réservations 
au +229 98904640 / 55499999 / 55500707

Vous recherchez un appartement meublé
communément appelé « Guest House» ?

appartement meublé à porto-novo

elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640

s
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elona House à porto-novo, djassin Houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest House à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640
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Une forte délégation 
conduite par le Dr 
Alvaro BERMEJO, 

Directeur général de la Fé-
dération internationale pour 
la Planification Familiale a 
été reçue par le Président 
de l’Assemblée nationale 
Louis Gbèhounou VLAVO-
NOU dans la matinée de ce 
lundi 5 février 2024 au Pa-
lais des Gouverneurs à Por-
to-Novo. Cette visite a pour 
objectif essentiel de remer-
cier les différentes autorités 
du Bénin en l’occurrence le 
Président de l’Assemblée 
nationale pour toutes les 
actions entreprises pour le 
bien des femmes et sur-
tout pour l’avancement des 
questions sexuelles et re-
productives.

À la presse parlementaire, 
Dr Alvaro BERMEJO, Di-
recteur général de la Fédé-
ration internationale pour la 
Planification Familiale a dit 
toute sa satisfaction après 
les échanges avec le Pré-
sident Louis Gbèhounou 
Vlavonou: «...Nous som-
mes venus pour remercier 
les différentes autorités du 

pays notamment le Prési-
dent de l’Assemblée natio-
nale pour toutes les actions 
qui ont été menées pour 
le bien-être des femmes 
et pour l’avancement des 
questions sexuelles et re-
productives surtout depuis 
décembre 2021 où il y a eu 
le vote de la loi qui a permis 
à ce que les conditions des 
femmes et des filles soient 
améliorées. Nous sommes 
également venus pour ap-
prendre et comprendre le 
mécanisme qui a permis 
à ce que le Bénin soit cité 
en exemple quitte à ce 
que nous puissions pren-
dre cet exemple et impac-
ter, aider les autres pays à 
pouvoir trouver le méca-
nisme qui leur permettrait 
d’avoir des impacts aussi 
bien que des actions du 
Bénin. Nous pouvons dire 
que les objectifs fixés pour 
cette  rencontre ont été at-
teints et même au delà de 
nos espérances parce que 
nous avons rencontré le 
président de l’Assemblée 
nationale qui à travers des 
actions au quotidien tra-
vaille pour le bien-être des 

assembLée nationaLe

Dr Alvaro BERMEJO, Directeur général de la Fédération internationale 
pour la Planification Familiale au cabinet du Président VLAVONOU

populations et des ques-
tions de développement de 
nos communautés. Il a été 
très agréable de voir éga-
lement que le Président et 
l’Assemblée nationale ap-
précie le partenariat qu’il y 

a entre l’Agence Béninoise 
pour la Planification Fami-
liale (ABPF) et les diffé-
rents députés. Donc nous 
sommes très heureux de 
voir que notre collabora-
tion a un véritable impact 

et nous sommes très im-
patients de continuer cet-
te collaboration pour un 
meilleur impact de nos dif-
férentes communautés...»

PoLo. A. (Source extérieure)
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Après les séances de  
Cotonou et Parakou 
qui ont connu le lance-

ment officiel des projections 
cinématographiques, les 
deux bus itinérants affrétés  
pour les projections des films 
dans le cadre de la tournée 
cinématographique ont tenu 
en haleine les participants 
des villes de Porto-Novo et 
de Savé ce lundi 05 Février. 
A Porto-Novo c'était dans 
le 1er arrondissement et à 
Savé dans le marché Adido.
Les visiteurs ont eu l'occa-
sion de suivre le même film 

aussi bien à Porto Novo qu'à 
Savé.
Pour ce Mardi 06 Février, le 
bus de la partie méridionale 
qui est actuellement à Porto 
va y rester. Mais ce sera cet-
te fois-ci à Djegan-Daho que 
se fera la projection. 
Quant au bus qui a démar-
ré à Parakou dans la partie 
septentrionale et qui a fait 
Savé ce lundi, il va retrouver 
dans la commune de Ouès-
sè ce mardi 06 sur le terrain 
de jeux de l'epp de Ouèssè-
centre.
A suivre

tournée cinématographique du printemps chinois 2024

Porto-Novo et Ouèssè accueillent les bus ce mardi
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rentrée LocaLe de La Jci abomey-caLavi ubora 

Le mandat 2024 de l’engagement lancé

Moment solennel et 
rempli d’émotion 
pour  le jeune Pré-

sident investi il y a quelques 
mois de la JCI Abomey-Ca-
lavi Ubora Théodore  Go-
dovo KOUTON d’engager 
officiellement les membres 
de son Comité Directeur Lo-
cal, ainsi que les membres 
de son Cabinet à travers la 
remise des lettres de mis-
sion. 
       Devant un parterre im-
pressionnant de plus de 200 
invités, diverses personnali-
tés, responsables de la JCI 
à divers niveaux, parents et 
amis, le Président Théodore 
Godovo KOUTON dans une 
approche pédagogique clai-
re, a exposé à l’assistance le 
Plan d’Action de la JCI Abo-
mey-Calavi Ubora. Un Plan 

édifiant et rassurant dont le 
contenu et l’architecture ré-
vèlent  des projets phares 
de l’organisation pour cette 
année civile 2024. « Tout 
est possible à qui rêve,  ose, 
travaille et n’abandonne ja-
mais» a martelé à l’entame 
de son discours de lance-
ment le Président Théodore 
Godovo KOUTON. Selon 
lui, les projets retenus sont 
nombreux et vont impacter 
en 2024 la couche juvénile 
de notre pays. Entre autres, 
on pourrait citer: «Smart 
Search» destiné aux jeu-
nes diplômé sans emplois, 
le projet « Bâtissons l’ave-
nir avec l’énergie solaire»,  
le projet « Jeunes et Res-
ponsables « qui s’occupera 
de la sensibilisation sur les 
tests delectrophorese pour 

les couples, le projet «Ubo-
ra Valentin’s day» pour cé-
lébrer l’amour et enfin le 
projet «Ubora English Aca-
demy Class» pour ne citer 
que ceux là.....

     Pour la circonstance, il 
faut préciser que cette cé-
rémonie a été ponctuée par 
plusieurs allocutions notam-

ment celles du Parrain du 
Mandat et du Représentant 
national de la JCI. A no-
ter que les assises ont pris 
fin par la signature de huit 
(08) partenariats au profit 
de l’organisation,  ceci pour 
accroître la visibilité et la 
mobilisation des ressources 
financières.

S. Ext.

C’est parti pour le mandat 2024 de la Jeune cham-
bre internationale Abomey-Calavi Ubora. Sous le 
haut parrainage de Monsieur Segbeyon Achille 
SONEHEKPON, Assistant en Chef du Président 
Mondial de la JCI et Parrain du mandat 2024 de 
la JCI Abomey-Calavi Ubora, les activités au titre 
de l’année 2024 ont été lancées ce dimanche 04 
février 2024 dans l’arrondissement de Godomey, 
zone d’impact de l’institution. 
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